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CARTE 4a : Milieux superficiels atteints  par des phénomènes 
                    d'eutrophisation

NB : - Cette carte identifie les rivières, plans d'eau et lagunes 
          marqués par des phénomènes d'eutrophisation chroniques. 
          Il s'agit de priorités pour lesquelles des actions de lutte
          contre l'eutrophisation doivent être mises en oeuvre au titre
         de la lutte contre les pollutions (phosphore, nitrate) et/ou
         de la restauration physique et de l'amélioration de l'hydrologie.
        - Les données issues de la surveillance de la qualité des 
          milieux permettront de préciser l'ampleur et l'extension des
          phénomènes.
        

Conformément aux dispositions 5B01 à 5B04 
du SDAGE, ces milieux devront faire l'objet
de programmes d'actions coordonnées de lutte 
contre l'eutrophisation à l'échelle du bassin
versant visant notamment : 
- la réduction des apports en phosphore 
  (d'origine urbaine, agricole, diffuse, ...) ;
- des actions complémentaires concernant
  les facteurs physiques influençant 
  l'eutrophisation : recréation de ripisylve,
  amélioration de la dynamique fluviale
  ou de la circulation des eaux en milieu lagunaire,
  préservation des zones humides périphériques
  des plans d'eau et lagunes, etc ;
- la réduction des apports en azote 
  (d'origine urbaine, agricole, diffuse, ...)
  en particulier pour les lagunes littorales.
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